[image: ]Création d’une structure  Animation  de la Vie Sociale
 agréée par la Caf en 10 étapes 


[bookmark: _Hlk128030780][bookmark: _Hlk128037324][bookmark: _Hlk128040062]Contexte
La Caf de Seine-Maritime est responsable des agréments délivrés aux Espaces de Vie Sociale et aux Centres Sociaux au regard de leur projet social et familial de territoire et de la démarche de conduite du projet. Cette décision d’agrément se fonde sur un socle de critères détaillés dans la circulaire Cnaf C2025-238 & ses annexes qui posent un cadre renouvelé de la politique d’animation de la vie sociale, applicable au 01 01 2027.
Définition
La Fédération des Centres Sociaux & Socioculturels de France  propose une définition de ce type d’équipement :  « Le Centre social et socioculturel entend être un foyer d’initiatives porté par des habitants associés appuyés par des professionnels, capables de définir et de mettre en œuvre un projet de développement social pour l’ensemble de la population d’un territoire. »
Finalités
Chacune des structures de l’animation de la vie sociale, centre social ou espace de vie sociale, quels que soient son mode de gestion, ses modalités de fonctionnement, sa taille, les particularités de son territoire d’implantation, poursuit trois finalités de façon concomitante visant à répondre aux besoins individuels, collectifs et sociaux : 
· l’inclusion sociale et la socialisation des personnes, 
· le développement des liens sociaux et la cohésion sociale sur le territoire, 
· la prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté de proximité,
· une approche multi-dimensionnelle : approche globale de la situation d’une personne, prise en compte d’une famille dans sa globalité, ouverture à tous les publics et à toutes les classes d’âge, analyse globale du territoire d’implantation.

L’élaboration d’un projet social et familial de territoire s’inscrit dans le cadre d’une démarche participative associant habitants, usagers, bénévoles, partenaires locaux, collectivités locales et institutions.
Préalables
Pour développer un espace de vie sociale ou un centre social, il est nécessaire : 

· d’engager une réﬂexion préalable au lancement de la démarche, 
· d’établir l’état des lieux – diagnostic, identifiant les besoins, voire les problématiques sociales (précarité des populations, besoin de service, identification de structures potentiellement porteuses du projet, dynamisme associatif, manque de coordination…).
· de préciser une zone d’intervention cohérente,
· de déterminer les modalités d’élaboration du projet social et familial de territoire, 
· de déﬁnir son contenu et de le formaliser dans un document.
Ce processus nécessite de procéder par étape, généralement sur une durée de 12 mois.

* Zone d’animation de la vie sociale , de quoi parle-t-on ? Le partenaire va faire une proposition et doit pouvoir la justifier : Dans cette zone, le partenaire prend en compte l’expression des demandes et des initiatives des usagers et des habitants et contribue au développement de la vie associative. Il s’agit d’identifier ce territoire précisément dans la note d’opportunité, au regard de structures animation de la vie sociale déjà existantes et des besoins repérés.
[bookmark: _Hlk99613784]Cliquer sur les  visuels :
Comment se renseigner et formaliser la démarche étape par étape ?
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Vous recevrez alors une notification de décision 
et la Convention d’objectifs et de financement
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 Finaliser le Projet social et familial de territoire et le transmettre à la Caf : ajuster et vérifier que l’ensemble des éléments indispensables sont présents


Caf : Étude de l’agrément au regard du Projet social et familial de territoire transmis, des critères d’agrément et validation par le Conseil d'Administration de la Caf


 Animer un Comité de Pilotage partagé réunissant les parties prenantes du projet


 Transmettre un pré-projet au Chargé de Conseil & Développement Territorial


Définir une feuille de route de l’élaboration du projet social et familial de territoire (échéances, groupe projet, méthodologies…)


 Réunir la Caf, la Collectivité du territoire de référence & la Fcs76 pour lancer la démarche et les modalités d’accompagnement


Caf : Évaluation de l’opportunité de développement au regard des prirorités & besoins du territoire et réponse apportée par courrier. 
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S’informer à partir des ressources disponibles en ligne


Prendre contact avec le Chargé de Conseil & Développement Territorial, qui fera le lien avec la Convention Territoriale Globale


Formaliser une demande d’accompagnement par une lettre d’intention à l’attention du Directeur de la Caf
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